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(54) SUPPORT MURAL POUR UN DISPOSITIF COMBINÉ DE CHAUFFAGE DE L’EAU SANITAIRE
ET DE L’EAU DE CHAUFFAGE D’UN LOCAL

(57) Support (S) mural pour un dispositif de chauf-
fage comportant :
- un premier châssis (1) s’étendant selon un axe principal
(P) ;
- un deuxième châssis (5), mobile par rapport au premier
châssis (1) entre uneposition de transport et une position
d’utilisation, le deuxième châssis (5) comportant une
platine (10) de raccordement du circuit d’eau de chauf-
fage à une installation d’eau de chauffaged’un local et du
circuit d’eau sanitaire à une installation d’eau sanitaire du
local, la longueur (Lo) du support (S) selon l’axe principal
(P) et/ou la largeur (Ep) du support (S) selon un axe
transverse à l’axe principal (P), lorsque le deuxième
châssis (5) est dans la position de transport, étant réduite
par rapport à celle du support (S) lorsque le deuxième
châssis (5) est dans la position d’utilisation ;
- un système de fixation (25 ; 30) d’un ballon (50) d’eau et
d’un module (40).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le chauffage de
l’eau sanitaire et de l’eau de chauffage d’un local. En
particulier, l’invention concerne un support mural pour
dispositif combiné de chauffage de l’eau sanitaire et de
l’eau de chauffage d’un local. L’invention concerne éga-
lement une installation de chauffage de l’eau sanitaire et
de l’eau de chauffage d’un local comprenant un dispositif
combinéetunsupportmural selon l’invention. L’invention
concerne encore un procédé d’installation d’un tel sup-
port mural.

Technique antérieure

[0002] Il est connu de combiner dans un même dis-
positif le chauffage de l’eau sanitaire et de l’eau de
chauffage d’un local au moyen d’une pompe à chaleur.
Ce typededispositif est appelé«pompeàchaleurdouble
service » car le chauffage de l’eau sanitaire ainsi que de
l’eau de chauffage est réalisé via une seule pompe à
chaleur comprenant un module destiné à être disposé à
l’extérieur du local.
[0003] Pour installer un tel dispositif combiné, il est
connu de le poser au sol ou à l’aide d’un support compor-
tant un châssis au mur avec jambe de fore sur le sol.
[0004] Les supports peuvent cependant être comple-
xes et très encombrants, ce qui complexifie leur fabrica-
tion, leur transport, leur mise en place et leur mainte-
nance, notamment lorsque l’espace destiné à recevoir le
dispositif combiné est restreint, par exemple dans un
placard.

Exposé de l’invention

[0005] Il existeunbesoindedisposerd’unsupport pour
un dispositif combiné de chauffage de l’eau sanitaire et
de l’eau de chauffage d’un local qui soit simple à fabri-
quer, à transporter et à installer.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention répond à ce besoin grâce
à, selon l’un de ses aspects, un support mural pour un
dispositif combiné de chauffage de l’eau sanitaire et de
l’eau de chauffage d’un local, le support comportant :

- un premier châssis, le premier châssis s’étendant
selon un axe principal ;

- un deuxième châssis, mobile par rapport au premier
châssis entre une position de transport et une posi-
tion d’utilisation, le deuxième châssis comportant
une platine de raccordement du circuit d’eau de
chauffage à une installation d’eau de chauffage
d’un local et du circuit d’eau sanitaire à une installa-
tion d’eau sanitaire du local, la longueur du support

selon l’axe principal et/ou la largeur du support selon
un axe transverse à l’axe principal, lorsque le deu-
xièmechâssis est dans la position de transport, étant
inférieure respectivement à ladite longueur et/ou
ladite largeur du support lorsque le deuxième châs-
sis est dans la position d’utilisation ;

dans lequel le premier châssis et/ou le deuxième châssis
sont configurés pour recevoir un ballon de stockage
d’eau sanitaire et un module comportant un échangeur
de chaleur et au moins un circuit d’eau, notamment un
circuit d’eau de chauffage et circuit d’eau sanitaire.
[0007] Le fait que la longueur du support selon l’axe
principal et/ou la largeur du support selon un axe trans-
verse à l’axe principal lorsque le deuxième châssis est
dans la position de transport soit inférieure respective-
ment à ladite longueur et/ou ladite largeur du support
lorsque le deuxième châssis est dans la position d’utili-
sation permet de réduire l’encombrement du support
mural avant sa pose, notamment lors de son transport,
cequi facilite samanipulation.Cela permet également de
réduire le volume et les dimensions de l’emballage du
support lors de son transport.
[0008] De plus, le support peut garantir le bon aligne-
ment entre le ballon et le module, grâce aux premier et
deuxième châssis, ce qui facilite la mise en place de
l’installation, malgré une variation de dimension(s) du
support entre la position de transport et la position d’u-
tilisation du deuxième châssis.
[0009] Dans un mode de réalisation, la longueur du
support selon l’axe principal, lorsque le deuxième châs-
sis est dans la position de transport, est inférieure à la
longueur du support lorsque le deuxième châssis est
dans la position d’utilisation.
[0010] Dans un mode de réalisation, la largeur du
support selon un axe transverse à l’axe principal, lorsque
le deuxième châssis est dans la position de transport, est
inférieure à la largeur du support lorsque le deuxième
châssis est dans la position d’utilisation.
[0011] Dans un mode de réalisation, la longueur du
support selon l’axeprincipal et la largeur dusupport selon
un axe transverse à l’axe principal, lorsque le deuxième
châssis est dans la position de transport, sont respecti-
vement inférieuresà la longueur et à la largeur du support
lorsque le deuxième châssis est dans la position d’utili-
sation.

Premier et deuxième châssis

[0012] Le premier châssis et/ou le deuxième châssis
peut être métallique, polymère, de préférence métal-
lique.
[0013] Le premier châssis et/ou le deuxième châssis
peut être rigide.
[0014] Le premier châssis et/ou le deuxième châssis
peut être formé d’une pluralité de profilés assemblés
entre eux.
[0015] Le premier châssis peut avoir une forme élan-
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cée selon l’axe principal.
[0016] Le deuxième châssis peut s’étendre selon l’axe
principal.
[0017] Le deuxième châssis peut être mobile entre la
position de transport et la position d’utilisation le long de
l’axe principal, la longueur du support le long de l’axe
principal dans la position d’utilisation étant supérieure à
la longueur du support dans la position de transport.
[0018] Le deuxième châssis peut être configuré pour
être déplacé au moyen d’au moins une translation entre
la position de transport et la position d’utilisation, notam-
ment au moins une translation selon l’axe principal.
[0019] Le deuxième châssis peut comporter au moins
un bras, notamment deux bras, coulissant dans le pre-
mier châssis lors du passage du deuxième châssis entre
la position de transport et la position d’utilisation.
[0020] Le bras peut comporter une butée configurée
pour empêcher le retrait complet du bras du premier
châssis.
[0021] Le premier châssis et au moins une partie du
deuxième châssis peuvent s’étendre dans des plans
parallèles, notamment dans unmême plan. Cela permet
de limiter la largeur du support mural.
[0022] Lorsque le deuxième châssis est dans la posi-
tion de transport, la longueur du support le long de l’axe
principal peut être inférieure ou égale à 120 cm.Une telle
dimension permet le transport du support, lorsque le
deuxième châssis est dans la position de transport, sur
une palette standard européenne.

Platine

[0023] Le deuxième châssis peut comporter un cadre,
la platine étant de préférence reliée au cadre. Le cadre
est de préférence monté sur le premier châssis.
[0024] Le premier châssis et le cadre peuvent s’éten-
dredansdesplansparallèles, notamment dansunmême
plan. Cela permet de limiter la largeur du support mural.
[0025] Laplatinepeut êtremobile par rapport au cadre.
[0026] Le cadre peut comporter le ou les bras.
[0027] La platine peut notamment être mobile en rota-
tionpar rapport aucadreautour d’unaxede rotationentre
la position de transport et la position d’utilisation autour
de l’axe de rotation.
[0028] L’axe de rotation peut être perpendiculaire à
l’axe principal.
[0029] Le support peut comporter au moins une bielle,
chaque bielle comportant une extrémité en liaison pivot
avec la platine et/ouuneextrémité en liaisonpivot avec le
premier châssis.
[0030] Dans un mode de réalisation, le support
comporte au moins une paire de bielles, chaque paire
comportant une première bielle, dont une extrémité est
en liaison pivot avec la platine, et une deuxième bielle,
dont une extrémité est en liaison pivot avec la première
bielle et une autre extrémité est en liaison pivot avec le
premier châssis.
[0031] Dans un mode de réalisation, le support

comporte au moins une bielle comportant une extrémité
en liaison pivot avec la platine et une extrémité en liaison
pivot avec le premier châssis. L’une de la liaison pivot
avec la platine et de la liaison pivot avec le premier
châssis est une liaison pivot mobile entre une première
position et une deuxième position, la liaison pivot mobile
étant configurée pour être dans la première position
lorsque le deuxième châssis est dans la position de
transport et pour être dans la deuxième position lorsque
le deuxième châssis est dans la position d’utilisation. La
liaison pivot mobile peut passer entre la première et la
deuxième position par un déplacement dans une glis-
sière et/ou sur un rail. La liaison pivot mobile peut passer
entre la première et la deuxième position par un déblo-
cage-blocage,notammentundévissage-vissage, réalisé
manuellement par un opérateur.
[0032] La platine peut s’étendre dans un plan sensi-
blement parallèle à un plan d’extension du cadre lorsque
le deuxième châssis est dans la position de transport.
Celapermetde fortement limiter la largeurdusupport lors
du transport.
[0033] La platine peut s’étendre dans un plan sensi-
blement perpendiculaire à un plan d’extension du cadre
lorsque le deuxième châssis est dans la position d’utili-
sation.
[0034] Par « sensiblement perpendiculaire », on en-
tendunplan formant unangle inférieur ouégal à 20° avec
le plan d’extension du deuxième châssis.
[0035] Ainsi, lorsque le premier et le deuxième châssis
s’étendent dans un même plan, le support a une forme
plane lorsque le deuxièmechâssis est dans la positionde
transport.
[0036] La platine peut comporter des raccords de dé-
part et de retour d’eau sanitaire, notamment aumoins un
départ et au moins un retour d’eau de chauffage et au
moins un départ et au moins un retour d’eau sanitaire du
local.
[0037] Selon un mode de réalisation, la platine
comporte une pluralité de raccords de départ d’eau de
chauffage et une pluralité de raccords de retour d’eau de
chauffage reliés pour permettre le raccordement de plu-
sieurs installations d’eau de chauffage.
[0038] Les raccords peuvent être disposés sur une
face avant de la platine, opposée à une face arrière, la
facearrièreétant en vis-à-vis dumur lorsque le deuxième
châssis est dans la position d’utilisation. Cela permet de
faciliter l’accès aux raccords lorsque le support mural est
installé sur le mur, est donc de faciliter l’installation du
ballon et du module et leur maintenance.

Fixation

[0039] Le support peut comporter au moins une inter-
facede réceptiond’unepremière fixation configuréepour
fixer le ballon, ladite au moins une interface de réception
étant de préférence sur le premier châssis.
[0040] L’interface de réception peut être un orifice
traversant sur le premier châssis.
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[0041] Le support peut comporter au moins une deu-
xième fixation configurée pour fixer le module, ladite au
moinsunedeuxièmefixationétant depréférence fixéeau
deuxième châssis.
[0042] La première fixation et/ou la seconde fixation
peut être des moyens de fixation par suspension,
comportant notamment un ou plusieurs crochets et/ou
une ou plusieurs tiges filetées.
[0043] La première fixation peut permettre la fixation
du ballon de stockage d’eau sanitaire et être configurée
pour former un point de fixation du support sur le mur du
local.

Installation de chauffage

[0044] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, en combinaison avec ce qui précède,
une installation de chauffagede l’eau sanitaire et de l’eau
de chauffage d’un local, comprenant :

- un support tel que défini précédemment ;
- un dispositif combiné monté sur le support et

comportant un ballon de stockage d’eau sanitaire
etmodule comportant unéchangeur dechaleur et au
moins un circuit d’eau, notamment un circuit d’eau
de chauffage et circuit d’eau sanitaire ;

- au moins une installation auxiliaire d’eau sanitaire
comportant au moins un point de puisage ;

- au moins une installation auxiliaire d’eau de chauf-
fage comprenant au moins un système d’émission
de chaleur pour chauffer le local.

[0045] Le ballon de stockage peut avoir un volume de
stockage d’eau sanitaire compris entre 50 1 et 200 1.
[0046] Ladite aumoins une installation auxiliaire d’eau
sanitaire et ladite au moins une installation auxiliaire
d’eau sanitaire peuvent être reliées respectivement au
circuit d’eau sanitaire et au circuit d’eau de chauffage du
dispositif combiné.
[0047] La chaleur de l’échangeur de chaleur peut pro-
venir d’une source de chaleur externe, notamment une
pompe à chaleur.
[0048] La chaleur de l’échangeur de chaleur peut éga-
lement être produite dans le module du dispositif
combiné, par exemple électriquement ou par la combus-
tion d’un combustible, comme un gaz à usage domes-
tique ou du fioul domestique.

Procédé de pose d’un support mural

[0049] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, en combinaison avec ce qui précède, un
procédé de pose d’un support mural tel que défini pré-
cédemment, comprenant :

- le déplacement du deuxième châssis par rapport au
premier châssis de la position de transport à la
position d’utilisation de manière à augmenter la lon-

gueur du support selon l’axeprincipal et/ou la largeur
du support selon un axe transverse à l’axe principal ;

- la fixation du support sur un mur du local.

[0050] La fixation du support sur le mur peut être
réalisée à l’aide de chevilles dans le mur.
[0051] La fixation du support peut également être réa-
lisée par suspension du support sur des moyens de
suspension préalablement fixés sur le mur, tels que
des crochets.

Brève description des dessins

[0052] L’invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d’exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l’examen du dessin annexé, sur lequel

[Fig 1] illustre, en perspective, un exemple de sup-
port selon l’invention dans lequel le deuxième châs-
sis est dans la position de transport,
[Fig 2] illustre, en vue de côté, le support de la figure
1,
[Fig 3] illustre, en perspective, le support de la figure
1 dans lequel le deuxième châssis est dans la posi-
tion d’utilisation,
[Fig 4] illustre, en vue de côté, le support de la figure
3,
[Fig 5] est un agrandissement de la figure 4 selon V,
[Fig 6] est un agrandissement de la figure 3 selon VI,
[Fig 7] illustre, en perspective, le montage d’un mo-
dule sur le support de la figure 3, et
[Fig 8] illustre, en perspective, le montage d’un bal-
lon sur le support de la figure 3.

Description détaillée

[0053] Dans la suite de la description, les éléments
identiques ou de fonctions identiques portent le même
signede référence.Adesfinsdeconcisionde laprésente
description, ils ne sont pas décrits en regard de chacune
des figures.
[0054] On a illustré aux figures 1 à 6 un exemple de
support S mural selon l’invention pour un dispositif
combiné de chauffage de l’eau sanitaire et de l’eau de
chauffage d’un local.
[0055] Le support S comporte un premier châssis 1 qui
s’étend et est élancé selon un axe principal P.
[0056] Le premier châssis 1 comporte, dans cet exem-
ple, deux profilés longitudinaux 2, s’étendant selon l’axe
principal P, reliés entre eux par des deux profilés trans-
versaux 3, s’étendant perpendiculairement à l’axe prin-
cipal P.
[0057] Les profilés longitudinaux 2 ont par exemple
une section sensiblement rectangulaire.
[0058] Lesprofilés transversaux3ont parexempleune
forme sensiblement plane.
[0059] L’un des profilés transversaux 3 a une forme
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rectiligne et l’autre une forme en U inversé.
[0060] Le premier châssis 1 peut être métallique.
[0061] Le support S comporte également un deuxième
châssis 5.
[0062] Le deuxième châssis 5 est mobile par rapport
au premier châssis 1 entre une position de transport,
illustrée sur les figures 1 et 2, et une position d’utilisation,
illustrée sur les figures 3 et 4.
[0063] Comme illustré, le deuxième châssis 5
comporte un cadre formé par deux bras 6, s’étendant
selon l’axe principal P.
[0064] Chaque bras 6 comporte un profilé avec un
corps 7 de section en U et un pied 8 de section variable
et supérieure à celle du corps 7.
[0065] Les bras 6 sont montés coulissant dans les
profilés longitudinaux 2 du premier châssis 1. Le deu-
xième châssis 5 passe ainsi de la position de transport à
la position d’utilisation par une translation des bras 6
selon l’axe principal P.
[0066] Le deuxième châssis 5 comporte également
une platine 10 de raccordement du circuit d’eau de
chauffageàune installationd’eaudechauffaged’un local
et du circuit d’eau sanitaire à une installation d’eau sa-
nitaire du local.
[0067] La platine comporte un plateau 12 sur lequel
sont disposés des raccords 11 de départ et de retour
d’eau sanitaire, notamment au moins un départ et au
moinsun retour d’eaudechauffageet aumoinsundépart
et au moins un retour d’eau sanitaire du local.
[0068] La platine 10 est mobile en rotation par rapport
au deuxième châssis 5 autour d’un axe Z. L’axe Z passe,
dans cet exemple, au niveau des pieds 8 des bras 6.
[0069] L’axe Z est perpendiculaire à l’axe principal P.
[0070] Le support S comporte également deux paires
15 de bielles. Chaque paire 15 comportant une première
bielle16,dont uneextrémité17esten liaisonpivot avec la
platine 10, et une deuxième bielle 18, dont une extrémité
19 est en liaison pivot avec la première bielle 16 et une
autre extrémité 20, opposée à la première, est en liaison
pivot avec le premier châssis 1.
[0071] Le support S comporte également quatre pre-
mières fixations 25, sur le premier châssis 1. Les pre-
mières fixations 25, comme illustré sur l’agrandissement
de la figure 5, comporte une tige principale 26 traversant
totalement le premier châssis 1 au travers d’orifices 31 et
comportant à une extrémité 27 une coupelle 28 permet-
tant la fixation d’un ballon de stockage d’eau sanitaire.
[0072] L’autre extrémité 29 de la fixation 25 permet de
fixer le support S sur un mur d’un local.
[0073] La coupelle 28 est éloignée d’une distance non
nulle du premier châssis 1, permettant ainsi la fixation du
ballon par suspension.
[0074] Le support S comporte également deux deu-
xièmes fixations 30 sur le premier châssis 1. Les deu-
xièmes fixations 30 permettent de fixer un module
comportant un échangeur de chaleur et au moins un
circuit d’eau, notamment un circuit d’eau de chauffage
et circuit d’eau sanitaire.

[0075] Chaque deuxième fixation 30 comporte un cro-
chet permettant la fixation du module par suspension.
[0076] Lorsque le deuxième châssis 5 est dans la
position de transport, comme illustré sur les figures 1
et 2, le premier châssis 1 et le deuxième châssis 5
s’étendent dans un même plan E. La platine 10 s’étend
dans un plan parallèle au plan E. La longueur Lo du
support 1 est, dans cet exemple, de 100 cm le long de
l’axe principal P, et sa largeur Ep, mesurée perpendicu-
lairement auplanE, est de12cm.Danscette position, les
bielles 16 et 18 de chaque paire 15 sont repliées.
[0077] Lorsque le deuxième châssis 5 passe dans la
position d’utilisation, les bras 6 se déplacent par trans-
lation selon l’axe principal P et la platine 10 tourne autour
de l’axe Z.
[0078] Lorsque le deuxième châssis 5 est dans la
position d’utilisation, illustrée sur les figures 3 et 4, la
platine 10 s’étend dans un plan formant un angle de 90°
environ avec le plan E.
[0079] De plus, les bielles 16 et 18 de chaque paire 15
sont déployées et permettent de maintenir la position de
la platine 10.
[0080] La longueur Lo du support 1 est alors de 130 cm
et sa largeur Ep de 32 cm.
[0081] Pour poser le support S, le deuxième châssis 5
passe de la position de transport à la position d’utilisation
puis le support S est fixé sur un mur du local, notamment
à l’aide des premières fixations 25.
[0082] Après fixation du support S, un module 40,
comportant un échangeur de chaleur et au moins un
circuit d’eau, par exemple un circuit d’eau de chauffage
et circuit d’eau sanitaire, peut être monté sur les deu-
xièmes fixations 30 par un mouvement en deux étapes :
un déplacement latéral D1 et un déplacement D2 selon
l’axe principal P pour engager un organe de fixation du
module 40 avec les deuxièmes fixations 30, comme
illustré sur la figure 7.
[0083] Une fois monté, le bas du module 40 peut être
en contact avec la platine 10.
[0084] De plus, la position des raccords 11 sur la
platine est prédéterminée de manière à optimiser les
branchements sur le module 40.
[0085] Ensuite, un ballon 50 de stockage d’eau sani-
taire peut être fixé sur les premières fixations 25 par
suspension, comme illustré sur la figure 8, par un mou-
vement en deux étapes : un déplacement latéral B 1 et un
déplacement B2 selon l’axe principal P pour engager un
organe de fixation 51 du ballon 50 avec les deuxièmes
fixations 30, comme illustré sur la figure 7.
[0086] Le déplacement B2 permet d’engager des
moyens de raccordement, notamment électriques et/ou
fluides, à des moyens de raccordement complémentai-
res du module 40. Le bon engagement des moyens de
raccordement aux moyens de raccordement complé-
mentaires est assuré par le support S qui permet de
garantir un bonalignement entre le ballon 50et lemodule
40.
[0087] Enfin, les circuits d’eau sanitaire et circuit d’eau
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de chauffage du module 40 sont respectivement reliés à
au moins une installation auxiliaire d’eau sanitaire
comportant au moins un point de puisage et au moins
une installationauxiliaire d’eaudechauffagecomprenant
au moins un système d’émission de chaleur pour chauf-
fer le local, notamment via les raccords 11 de la platine
10.

Revendications

1. Support (S) mural pour un dispositif combiné de
chauffage de l’eau sanitaire et de l’eau de chauffage
d’un local, le support (S) comportant :

- un premier châssis (1), le premier châssis (1)
s’étendant selon un axe principal (P) ;
- un deuxième châssis (5),mobile par rapport au
premier châssis (1) entre une position de trans-
port et une position d’utilisation, le deuxième
châssis (5) comportant une platine (10) de rac-
cordement du circuit d’eau de chauffage à une
installation d’eau de chauffage d’un local et du
circuit d’eau sanitaire à une installation d’eau
sanitairedu local, la longueur (Lo) dusupport (S)
selon l’axe principal (P) et/ou la largeur (Ep) du
support (S) selon un axe transverse à l’axe
principal (P), lorsque le deuxième châssis (5)
est dans la position de transport, étant inférieure
respectivement à ladite longueur (Lo) et/ou la-
dite largeur (Ep) du support (S) lorsque le deu-
xième châssis (5) est dans la position d’utilisa-
tion ;

dans lequel le premier châssis (1) et/ou le deuxième
châssis (5) sont configurés pour recevoir un ballon
(50) de stockage d’eau sanitaire et un module (40)
comportant un échangeur de chaleur et aumoins un
circuit d’eau.

2. Support (S) selon la revendication 1, dans lequel le
deuxième châssis (5) est mobile entre la position de
transport et la position d’utilisation le long de l’axe
principal (P), la longueur (Lo) du support (S) le long
de l’axe principal (P) dans la position d’utilisation
étant supérieure à la longueur (Lo) du support (S)
dans la position de transport.

3. Support (S) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel le deuxième châssis (5) est configuré pour
être déplacé au moyen d’au moins une translation
entre la position de transport et la position d’utilisa-
tion, notamment aumoins une translation selon l’axe
principal (P).

4. Support (S) selon la revendication précédente, dans
lequel le deuxième châssis (5) comporte au moins
unbras (6) coulissantdans lepremier châssis (1) lors

du passage du deuxième châssis (5) entre la posi-
tion de transport et la position d’utilisation.

5. Support (S) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le deuxième châssis
(5) comporteuncadre (6), la platine (10) étantmobile
en rotation par rapport au cadre (6) autour d’un axe
de rotation (Z) entre la position de transport et la
position d’utilisation.

6. Support (S) selon la revendication précédente, dans
lequel l’axe de rotation (Z) est perpendiculaire à l’axe
principal (P).

7. Support (S) selon la revendication précédente,
comportant au moins une bielle (16 ; 18), chaque
bielle (16 ; 18) comportant une extrémité (17) en
liaison pivot avec la platine (10) et/ou une extrémité
(20) en liaison pivot avec le premier châssis (2).

8. Support (S) selon l’une quelconque des revendica-
tionsprécédentes, dans lequel le premier châssis (1)
et au moins une partie du deuxième châssis (5)
s’étendent dans des plans parallèles, notamment
dans un même plan (E).

9. Support (S) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes en combinaison avec la revendi-
cation 5, dans lequel la platine (10) s’étend dans un
plansensiblementparallèleàunpland’extension (E)
du cadre (6) lorsque le deuxième châssis (5) est
dans la position de transport.

10. Support (S) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes en combinaison avec la revendi-
cation 5, dans lequel la platine (10) s’étend dans un
plan sensiblement perpendiculaire à un plan d’ex-
tension (E) du cadre (6) lorsque le deuxième châssis
(5) est dans la position d’utilisation.

11. Support (S) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant au moins une inter-
face de réception (31) d’une première fixation (25)
configurée pour fixer le ballon (50), ladite au moins
une interface de réception étant de préférence sur le
premier châssis (1).

12. Support (S) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant au moins une deu-
xième fixation (30) configurée pour fixer le module
(40).

13. Installationdechauffagede l’eausanitaireet de l’eau
de chauffage d’un local, comprenant :

- un support (S) selon l’une quelconque des
revendications précédentes ;
- un dispositif combiné monté sur le support (S)
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et comportant un ballon (50) de stockage d’eau
sanitaire et un module (40) comportant un
échangeur de chaleur et au moins un circuit
d’eau;
- au moins une installation auxiliaire d’eau sa-
nitaire comportant au moins un point de pui-
sage ;
- au moins une installation auxiliaire d’eau de
chauffage comprenant au moins un système
d’émission de chaleur pour chauffer le local.

14. Procédé de pose d’un support (S) mural selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, comprenant :

- le déplacement du deuxième châssis (5) par
rapport au premier châssis de la position de
transport à la position d’utilisation de manière
à augmenter la longueur (Lo) du support (S)
selon l’axe principal (P) et/ou la largeur (Ep)
du support (S) selon un axe transverse à l’axe
principal (P) ;
- la fixation du support (S) sur un mur du local.
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